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PARTIE III

TITRE X

LE TOURISME

Art. X

1. L’Union Européenne contribuera au développement du tourisme en tant que secteur
fondamental à la croissance économique, l’emploi, la qualité de vie des populations, le
développement régional ainsi que la mise en valeur de l’environnement et de la culture.
D’autre part, l’Union Européenne stimulera la coopération entre les Etats membres et
pourra, le cas échéant, coordonner, soutenir et compléter son action dans ce secteur.

2. L’action de l’Union devra suivre les objectifs suivants:

- rendre plus simple et facile l’échange et distribution d’information, notamment para le
biais du recours aux nouvelles technologies;

- améliorer la formation, afin d’élever la compétence technique de l’industrie du tourisme;
- adopter certains indicateurs dans le but de créer un système de qualité pour le tourisme;
- promouvoir la protection de l’environnement, ainsi que la définition de critères de

développement durable, ayant pour but de renforcer la compétitivité du tourisme
européen;

- promouvoir le dialogue entre le secteur publique, l’industrie touristique ainsi que d’autres
parties interessées, notamment dans le cadre d’un Forum Européen à réaliser
anuellement.

Explication éventuelle :
Par rapport à notre proposition pour l’article 13, Partie I, Titre III, nous proposons
l’inclusion de ce nouveau article dans la Partie III.
L’inclusion d’une base juridique sur cette matière représentera, dés lors, un élément
(primordial) important pour le développement durable de l’industrie du tourisme en Europe
et pour le renforcement de la compétitivité respective.
D’autre part, cela permettrait de consolider la reconnaissance politique de l’importance du
tourisme pour le tissu économique et social de l’Union Européenne, notamment pour ce qui
est des contributions au développement économique et à la création d’emploi.


